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Dispositif d’équilibrage de charge pour bras articulé, appareil et procédé de 

manipulation de charge associés
La présente invention concerne un dispositif d’équilibrage de charge pour un bras 

articulé propre à recevoir une charge présentant une masse, ainsi qu’un appareil de 

manipulation de charge et un procédé de manipulation de charges associés.

L’invention s’applique au domaine des bras manipulateurs de charges, par 

exemple aux bras manipulateurs de charges variables. De tels bras sont robotisés ou 

manuels.

Il est connu d’avoir recours à des bras articulés pour manipuler des charges. Par 

exemple, dans le cas des bras robotisés, de tels bras comportent une pluralité de moteurs 

destinés à actionner les différents segments du bras pour déplacer un effecteur destiné à 

recevoir une charge.

Il est alors connu d’équiper de tels bras de systèmes d’équilibrage. De tels 

systèmes d’équilibrage ont notamment pour but de compenser la force de gravité 

s’exerçant sur le bras, lors de la manipulation de charges.

Lorsque le poids de la charge à déplacer est variable, de tels systèmes 

d’équilibrage comportent généralement une pluralité de moteurs pour compenser les 

forces de gravité variables s’exerçant sur le bras.

Néanmoins, de tels systèmes d’équilibrage ne donnent pas entière satisfaction.

En effet, les moteurs desdits systèmes d’équilibrage présentent généralement une 

consommation énergétique élevée, par exemple de l’ordre de la dizaine de kilowatts.

La présence de de nombreux moteurs dans de tels systèmes conduit en outre à 

un coût élevé.

En outre, de tels systèmes d’équilibrage sont généralement des systèmes 

complexes qui nécessitent la mise en oeuvre de calculateurs pour coordonner en temps 

réel le fonctionnement des moteurs d’équilibrage, par exemple lors d’un changement de 

charge en cours de fonctionnement du bras.

Un but de l’invention est donc de proposer un dispositif d’équilibrage moins cher, 

qui présente une consommation énergétique moindre, et dont le fonctionnement est plus 

simple.

A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif d’équilibrage du type précité, 

comportant un système de support propre à être fixé à un élément fixe du bras articulé, et 

un élément d’actionnement propre à être fixé à un élément d’entrée mobile du bras 

articulé, le dispositif d’équilibrage comportant en outre un bras de levier propre à exercer 

une force sur l’élément d’actionnement pour appliquer ladite force à l’élément d’entrée du 
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bras articulé, le bras de levier présentant une longueur ajustable en fonction de la masse 

de la charge.

En effet, le bras de levier est propre à exercer une force pour compenser le poids 

de la charge, ladite force dépendant de la masse de la charge à déplacer. La longueur du 

bras de levier étant ajustable, il n’est pas nécessaire de fournir des moteurs pour 

compenser en permanence et en temps réel le poids de la charge. La consommation 

énergétique et le coût du dispositif d’équilibrage sont ainsi réduits.

Suivant d’autres aspects avantageux de l’invention, le dispositif d’équilibrage 

comporte une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prise(s) isolément ou suivant 

toute combinaison techniquement possible :

- le dispositif comporte en outre un système de stockage d’énergie pour stocker au 

moins une partie du travail de la force exercée par le bras de levier sur l’élément 

d’actionnement, le système de stockage d’énergie étant propre à être bloqué pour 

conserver l’énergie stockée dans ledit système de stockage ;

- le système de support comporte une première liaison glissière et une deuxième 

liaison glissière, une première partie de la première liaison glissière étant reliée à une 

première partie de la deuxième liaison glissière, et solidaire de ladite première partie de la 

deuxième liaison glissière, une deuxième partie de la deuxième liaison glissière, mobile 

en translation par rapport à la première partie de la deuxième liaison glissière étant propre 

à être fixée à l’élément fixe du bras articulé ;

- l’axe de la première liaison glissière est perpendiculaire à l’axe de la deuxième 

liaison glissière ;

- le système de stockage d’énergie comporte un segment libre et un ressort, l’une 

des extrémités du segment libre étant reliée à une première extrémité du bras de levier 

par une liaison pivot, une première extrémité du ressort étant reliée en un premier point 

au segment libre et une deuxième extrémité du ressort étant reliée en un deuxième point 

au bras de levier.

En outre, l’invention a pour objet un appareil de manipulation de charges 

comportant un bras articulé, le bras articulé comprenant un élément fixe et un élément 

d’entrée mobile, l’appareil de manipulation comportant en outre un dispositif d’équilibrage 

tel que défini ci-dessus, le système de support du dispositif d’équilibrage étant fixé à 

l’élément fixe du bras articulé, et l’élément d’actionnement du dispositif d’équilibrage étant 

fixé à l’élément d’entrée du bras articulé.

Suivant un autre aspect avantageux de l’invention, l’appareil de manipulation de 

charges comporte la caractéristique suivante :
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- le bras articulé présente un facteur d’amplification p qui est fonction de la 

configuration dudit bras articulé, et en ce que, lorsque le dispositif d’équilibrage compense 

le poids exercé par la charge sur le bras articulé, le bras de levier présente une longueur 

d’équilibrage vérifiant la relation :

p.g.mP.lLJ = k.lLR.lLS

où g est l’accélération locale de la pesanteur, mP est la masse de la charge, kest 

la raideur du ressort, ILr étant la distance entre le premier point du segment libre et la 

liaison pivot, Ls étant la distance entre le deuxième point du bras de levier et la liaison 

pivot.

En outre, l’invention a pour objet un procédé de manipulation de charges mettant 

en oeuvre un appareil de manipulation tel que défini ci-dessus, le procédé comportant une 

première étape d’équilibrage comprenant les phases de :

- blocage du bras articulé ;

- blocage du système de stockage d’énergie ;

- déblocage du système de support ;

- fixation d’une charge à un effecteur du bras articulé ;

- modification de la longueur du bras de levier pour atteindre la longueur 

d’équilibrage associée à la charge.

Suivant un autre aspect avantageux de l’invention, le procédé comporte en outre 

une étape de déplacement de la charge comportant les phases de :

- déblocage du bras articulé ;

- déblocage du système de stockage d’énergie ;

- blocage du bras de levier à la longueur d’équilibrage associée à la charge ;

- blocage de la deuxième liaison glissière du système de support.

L’invention sera mieux comprise à l’aide de la description qui va suivre, donnée 

uniquement à titre d’exemple non limitatif et faite en se référant aux dessins annexés sur 

lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un appareil de manipulation de 

charges selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique d’une partie de l’appareil de la 

figure 1 ;

- la figure 3 est une représentation schématique de l’appareil de manipulation de la 

figure 1, au cours d’une première étape de manipulation d’une charge ; et

- la figure 4 est une représentation schématique de l’appareil de manipulation de la 

figure 1, au cours d’une deuxième étape successive à l’étape de la figure 3.
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Un appareil de manipulation 1 selon l’invention est représenté sur la figure 1.

L’appareil de manipulation 1 comporte un bras articulé 2 et un dispositif 

d’équilibrage 4.

L’appareil de manipulation 1 est représenté dans un repère orthonormal (O, x0, y0, 

z0).

Le plan engendré par les vecteurs x0, y0 est encore appelé « plan horizontal >>.

Le plan engendré par les vecteurs x0, z0 est encore appelé « plan vertical >>.

La direction du vecteur y0 est encore appelée « axe horizontal >>.

La direction du vecteur z0 est encore appelée « axe vertical >>.

Le bras articulé 2 et le dispositif d’équilibrage 4 comportent chacun une pluralité de 

segments 6 rigides. Chaque segment 6 s’étend le long d’un axe correspondant. Chaque 

segment 6 comporte une première extrémité et une deuxième extrémité, distincte de la 

première extrémité.

Les axes des segments 6 du bras articulé 2 et du dispositif d’équilibrage 4 

appartiennent au plan vertical.

Les segments 6 sont reliés entre eux par des liaisons pivots 8 dont l’axe est l’axe 

horizontal, et qui sont encore appelées « liaisons horizontales >>.

Le bras articulé 2 comporte également des liaisons pivots 9A, 9P dont l’axe est 

l’axe vertical, et qui sont encore appelées « liaisons verticales >>.

Le bras articulé 2 comprend en outre un effecteur 10.

L’effecteur 10 est propre à recevoir une charge Μ, M’ à déplacer.

L’effecteur 10 du bras articulé 2 présente quatre degrés de liberté, à savoir une 

translation selon chacun des axes du repère, et une rotation autour de l’axe vertical.

Avantageusement, le bras articulé 2 est équilibré statiquement.

Par « bras équilibré statiquement », on entend un système qui reste immobile 

dans la position dans laquelle il a été placé. En particulier, pour un bras motorisé, le bras 

est dit « équilibré statiquement >> s’il reste immobile dans la position dans laquelle il a été 

placé quand les moteurs qu’il comporte n’appliquent aucun effort sur ledit bras.

Par exemple, le bras articulé 2 est équilibré statiquement par un ou plusieurs 

contrepoids et/ou par un ou plusieurs ressorts.

Les segments 6 du bras articulé 2 forment, avec un segment d’actionnement 48 

décrit ultérieurement, un pantographe 12. En outre, les segments 6 forment un double 

parallélogramme 14.
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Comme illustré par la figure 1, le pantographe 12 comporte un bras de support 

proximal 16 et un bras de support distal 18. En outre, le pantographe 12 comporte un 

segment d’entrée 20 et un bras de sortie 22.

Le bras de support proximal 16, le bras de support distal 18, le segment d’entrée 

20 et le bras de sortie 22 sont des segments 6.

Le bras de support proximal 16, le bras de support distal 18, le segment d’entrée 

20 et le bras de sortie 22 sont reliés entre eux par des liaisons horizontales 8, notées E, 

B, B’, C et F respectivement.

L’axe de la liaison B’ est confondu avec l’axe de la liaison B, et solidaire dudit axe 

de la liaison B.

L’intersection des axes des liaisons horizontales E, B, C et F avec le plan vertical 

forme un parallélogramme EBCF.

Le parallélogramme EBCF est tel que l’axe du segment de support proximal 16 et 

l’axe du bras de sortie 22 sont parallèles. En outre, le parallélogramme EBCF est tel que 

l’axe du segment de support distal 18 et l’axe du segment d’entrée 20 sont parallèles.

Plus précisément, une deuxième extrémité du bras de support proximal 16 est 

reliée à un châssis de la liaison horizontale B. En outre, une première extrémité du bras 

de support distal 18 est reliée à un châssis de la liaison horizontale B’.

Une première extrémité du segment d’entrée 20 est reliée à une première 

extrémité du bras de support proximal 16 par la liaison horizontale E.

Une deuxième extrémité du segment d’entrée 20 est reliée à une première 

extrémité du bras de sortie 22 par la liaison horizontale F.

Une deuxième extrémité du bras de support distal 18 est reliée à un point 

intermédiaire du bras de sortie 22 par la liaison horizontale C.

En outre, et comme cela sera décrit ultérieurement, une deuxième extrémité du 

segment d’actionnement 48 est solidaire du segment d’entrée 20 pour former un bras 

d’entrée du pantographe 12.

Comme illustré par la figure 2, le pantographe 12 est disposé de sorte que, au 

repos, la liaison B est la liaison horizontale 8 la plus basse dudit pantographe 12, et la 

liaison F est la liaison horizontale 8 la plus haute dudit pantographe 12.

Une partie de la liaison horizontale B, de préférence le châssis de la liaison 

horizontale B, est reliée à un bâti 26 par l’intermédiaire de la liaison pivot verticale 9A. En 

outre, une partie de la liaison horizontale B’, de préférence le châssis de la liaison 

horizontale B’, est reliée au bâti 26 par l’intermédiaire de la liaison pivot verticale 9A.
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Plus précisément, une partie, de préférence le châssis, de chaque liaison 

horizontale B, B’ est solidaire d’un axe 30 de la liaison verticale 9A. En outre, un châssis 

32 de la liaison verticale A, mobile en rotation autour de l’axe 30, est solidaire du bâti 26. 

Les liaisons horizontales B, B’ du pantographe 12 sont ainsi fixes par rapport au bâti 26.

La liaison horizontale B du pantographe 12 forme un élément de support du 

pantographe 12, propre à recevoir les efforts transmis par les bras de support proximal et 

distal 18, 20, et à retransmettre lesdits efforts au châssis 26.

Le double parallélogramme 14 comporte un premier segment vertical 34, un 

deuxième segment vertical 36, un troisième segment vertical 38, un premier segment de 

liaison 40 et un deuxième segment de liaison 42, qui sont des segments 6.

Le premier segment vertical 34, le deuxième segment vertical 36, le premier 

segment de liaison 40 et le bras de support distal 18 sont reliés entre eux par des liaisons 

horizontales 8, notées I, G et C’.

L’axe de la liaison C’ est confondu avec l’axe de la liaison C, et solidaire dudit axe 

de la liaison C.

La projection des axes des segments 18, 34, 36 et 40 sur le plan vertical forme un 

premier parallélogramme IBCG.

Le premier segment de liaison 40 est agencé de sorte que la projection de l’axe 

correspondant sur le plan vertical est située entre les projections sur ledit plan vertical des 

axes associés au segment d’entrée 20 et au bras de support distal 18 respectivement.

Plus précisément, une première extrémité du premier segment vertical 34 est 

reliée à une première extrémité du premier segment de liaison 40 par la liaison 

horizontale I.

Une deuxième extrémité du premier segment de liaison 40 est reliée à une 

première extrémité du deuxième segment vertical 36 par la liaison horizontale G.

Une deuxième extrémité du deuxième segment vertical 36 est reliée au point 

intermédiaire du bras de support distal 18 par la liaison horizontale C’.

En outre, une deuxième extrémité du premier segment vertical 34 est solidaire de 

l’axe 30 de la liaison verticale A, l’axe du premier segment vertical 34 étant alors l’axe 

vertical.

Le premier segment vertical 34 forme ainsi un élément fixe du bras articulé 2.

L’axe du deuxième segment vertical 36 est ainsi également l’axe vertical.

En outre, le deuxième segment vertical 36, le bras de sortie 22, le troisième bras 

vertical 38 et le deuxième bras de liaison 42 reliés entre eux par des liaisons horizontales 

8, notées D, H, G’, et par la liaison C’ précédemment décrite.
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L’axe de la liaison G’ est confondu avec l’axe de la liaison G, et solidaire de l’axe 

de la liaison G.

L’intersection des axes des liaisons horizontales G’, C’, D et H avec le plan vertical 

forme un deuxième parallélogramme GCDH.

Plus précisément, la première extrémité du deuxième segment vertical 36 est 

reliée à une première extrémité du deuxième segment de liaison 42 par la liaison 

horizontale G’.

Une deuxième extrémité du deuxième segment de liaison 42 est reliée à une 

première extrémité du troisième segment vertical 38 par la liaison horizontale H.

Une deuxième extrémité du troisième segment vertical 38 est reliée à une 

deuxième extrémité du bras de sortie 22 par la liaison horizontale D.

L’axe du troisième segment vertical 38 est ainsi également l’axe vertical.

L’effecteur 10 est relié au troisième segment vertical 38 par l’intermédiaire de la 

liaison verticale 9P.

Plus précisément, l’effecteur 10 est solidaire d’un axe 44 de la liaison verticale 9P. 

En outre, un châssis 46 de la liaison verticale 9P, mobile en rotation autour de l’axe 44, 

est solidaire du troisième segment vertical 38.

Ainsi, le double parallélogramme 14 est propre à maintenir l’axe 44 de la liaison 9P 

parallèle à l’axe vertical durant le fonctionnement du bras articulé 2.

Le dispositif d’équilibrage 4 comporte un segment d’actionnement 48, un bras de 

levier 50, un système de stockage d’énergie 52 et un système de support 54. Le dispositif 

d’équilibrage comporte en outre un moteur (non représenté).

Le bras de levier 50 présente une longueur variable et ajustable pour atteindre une 

longueur de fonctionnement choisie pour l’équilibrage d’une charge de masse donnée.

Comme illustré sur la figure 1, le bras de levier 50 comporte un premier segment 

56 et un deuxième segment 58, reliés entre eux par une liaison glissière K, de sorte que 

les axes du premier segment 56 et du deuxième segment 58 sont parallèles, 

avantageusement confondus.

Plus précisément, une première extrémité du premier segment 56 est reliée à une 

première partie de la liaison glissière K, et une deuxième extrémité du deuxième segment 

58 est reliée à une deuxième partie de la liaison glissière K qui est mobile en translation 

par rapport à la première partie de la liaison glissière K.

Le moteur est propre à agir sur les segments 56, 58 pour ajuster la longueur du 

bras de levier 50.
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Le système de support 54 est propre à supporter le segment d’actionnement 48, le 

bras de levier 50 et le système de stockage d’énergie 52.

Le système de support 54 comporte une liaison glissière N et une liaison glissière 

Q. Une première partie de la liaison glissière N est reliée à une première partie de la 

liaison glissière Q, et solidaire de ladite première partie de la liaison glissière Q.

L’axe de la liaison glissière Q est l’axe vertical. En outre, l’axe de la liaison 

glissière N est parallèle à la direction du vecteur x0.

Une deuxième partie de la liaison glissière Q, mobile en translation par rapport à la 

première partie de la liaison glissière Q, est solidaire du premier segment vertical 34. En 

particulier, la liaison glissière Q supporte le poids du bras de levier 50, du système de 

stockage d’énergie 52 et des autres éléments du système de support 54.

Avantageusement, le dispositif d’équilibrage 4 comprend une unité (non 

représentée) de compensation du poids supporté par la liaison glissière Q, c’est-à-dire de 

compensation du poids du bras de levier 50 du système de stockage d’énergie 52 et des 

autres éléments du système de support 54.

Le système de stockage d’énergie 52 comprend un segment libre 60, un segment 

de support 62 et un ressort 64.

Une première extrémité du segment libre 60 est solidaire d’une première extrémité 

du segment de support 62, de sorte que les axes associés au segment libre 60 et au 

segment de support 62 sont orthogonaux, l’axe du segment libre 60 étant l’axe vertical.

Une deuxième extrémité du segment de support 62 est en outre solidaire d’une 

deuxième partie de la liaison glissière K, mobile en translation par rapport à la première 

partie de la liaison glissière K.

En outre, la première extrémité du segment de support 62 est reliée par une 

liaison horizontale L à une première extrémité du deuxième segment 58 du bras de levier 

50.

Le ressort 64 présente une raideur k.

De préférence, le ressort 64 est un ressort de type « ressort linéaire », c'est-à-dire 

un ressort dont la longueur sans charge est nulle. Un tel ressort linéaire permet un 

équilibrage parfait du poids de la charge variable portée par le bras articulé 2. Un tel 

ressort est classiquement connu. Différents modes de réalisation d’un ressort linéaire sont 

connus. Par exemple, un tel ressort est réalisé à l’aide de poulies et de courroies.

En variante, le ressort 64 est un ressort dont la longueur sans charge est non 

nulle.

Le ressort 64 comporte une première extrémité et une deuxième extrémité.
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Une première extrémité du ressort 64 est fixée au segment libre 60 en un point R. 

En outre, une deuxième extrémité du ressort 64 est fixée au deuxième segment 58 du 

bras de levier 50 en un point S.

Une première extrémité du segment d’actionnement 48 est reliée par une liaison 

horizontale J à une deuxième extrémité du premier segment 56 du bras de levier 50.

En outre, une deuxième extrémité du segment d’actionnement 48 est solidaire du 

segment d’entrée 20. De préférence, l’axe du segment d’actionnement 48 est confondu 

avec l’axe du segment d’entrée 20. Le segment d’actionnement 48 est fixé au segment 

d’entrée 20 de sorte que la liaison horizontale E se trouve entre les liaisons horizontales J 

et F.

Le dispositif d’équilibrage 4 comporte en outre des freins (non représentés) pour 

bloquer indépendamment les liaisons glissières K, N, Q et la liaison horizontale L.

Par la suite, le point d’intersection de l’axe d’une liaison horizontale 8 avec le plan 

vertical sera désigné par la référence de ladite liaison horizontale 8.

Le point J de la liaison horizontale J forme un point d’entrée J. En outre, le point D 

de la liaison horizontale D forme un point de sortie D.

Le segment d’actionnement 48 présente une longueur telle que le point d’entrée J, 

le point de sortie D et le point B de la liaison horizontale B sont alignées.

Avantageusement, les points J, L et S sont alignés.

Le bras articulé 2 et le dispositif d’équilibrage 4 sont tels qu’un déplacement du 

point d’entrée J d’un vecteur v se traduit par un déplacement du point de sortie D d’un 

vecteur -pv, où p est appelé « facteur d’amplification >> est et défini par :

p = ‘-P (1)
lCD

avec lEB la distance entre les points E et B et lCD la distance entre les points C et D.

Le segment d’actionnement 48 forme ainsi un élément d’actionnement du dispositif 

d’équilibrage 4.

En outre, le segment d’entrée 20 un élément d’entrée du bras articulé 2.

Le fonctionnement de l’appareil de manipulation 1 va maintenant être décrit.

Comme illustré par la figure 3, durant une première étape de fonctionnement de 

l’appareil de manipulation 1, le bras articulé 2 supporte une première charge M de masse 

mP qui est fixée à l’effecteur 10.

Une force de pesanteur de norme mP.g et dirigée vers le bas s’exerce sur 

l’effecteur 10, donc sur le point de sortie D, g étant l’accélération locale de la pesanteur.

Durant la première étape de fonctionnement, le dispositif d’équilibrage 4 est tel 

que l’appareil de manipulation 1 est équilibré.



10

5

10

15

20

25

30

La liaison glissière K est bloquée, de sorte que la longueur du bras de levier 50 est 

fixe.

En outre, la liaison glissière Q est bloquée, de sorte que la position de la première 

partie de la liaison glissière N est fixe par rapport au point B.

Dans la première étape de fonctionnement, le dispositif d’équilibrage 4 exerce sur 

le point d’entrée J une force qui compense le poids de la première charge M qui 

s’applique sur le point de sortie D. Ainsi, une force de norme p.mP.g dirigée vers le bas 

s’exerce sur le point d’entrée J.

Le poids au point de sortie D étant compensé, la longueur du bras de levier 50 

vérifie la relation suivante :

p. g.mP.lLj = k.lLR.lLS (2)

La longueur Llj est alors appelée « longueur d’équilibrage >>.

De façon connue, l’énergie potentielle du dispositif d’équilibrage 4 est égale, à une 

constante près, à :

Vtotm = p.g.mP.lLJ.cos8 + ^.k.(llR + lls - 2. lLR.lLS. cos ε) (3)

où ε est la valeur de l’angle RL].

La relation (3), en combinaison avec la relation (2), indique que l’énergie totale 

^totm est constante, quelle que soit la valeur de l’angle ε, c’est-à-dire quelle que soit la 

position du point d’entrée J, donc quelle que soit la position du point de sortie D et de 

l’effecteur 10 . Ainsi, le bras articulé 2 est propre à déplacer l’effecteur 10 sans apport 

d’énergie pour compenser le poids la première charge M.

Le bras articulé 2 est ensuite manoeuvré pour déplacer la charge M, par exemple 

pour amener la première charge M à un point de déchargement.

Une telle manoeuvre est possible car la liaison horizontale L et la liaison glissière N 

sont débloquées et autorisent le déplacement du point d’entrée J dans le plan vertical.

Les déplacements du point de sortie D entraînent, par l’intermédiaire du point 

d’entrée J, la variation de la longueur du ressort 64.

Ainsi, durant le déplacement de la charge M, le ressort 64 stocke ou libère une 

partie du travail de la force appliquée par le bras de levier 50 au point d’entrée J.

Durant une deuxième étape de fonctionnement de l’appareil de manipulation 1, le 

bras articulé 2 et le dispositif d’équilibrage 4 sont configurés pour le remplacement de la 

première charge M de masse mP par une deuxième charge M’ de masse m'P différente 

de la masse mP.
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A cet effet, les liaisons horizontales B, B’ sont bloquées, comme représenté sur la 

figure 4. Dans ce cas, la position du point de sortie D ne peut pas varier. Par conséquent, 

la position du point d'entrée J ne peut également pas varier.

La liaison horizontale L du dispositif d’équilibrage est également bloquée, de sorte 

que la longueur du ressort 64 est maintenue fixe. La liaison horizontale L étant bloquée, 

l’énergie du ressort 64 est conservée et ne se dissipe pas.

En outre, les liaisons glissières K et Q sont débloquées.

La deuxième charge M’ est fixée à l’effecteur 10 pour remplacer la première 

charge M.

Puis, le moteur du bras de levier 50 est actionné et la longueur du bras de levier 

50 est modifiée de sorte que la nouvelle longueur l'LJ du bras de levier 50 vérifie la 

relation :

p.g.m'P.l'LJ = p.g.mP.lLJ (4)

Une telle variation de longueur du bras de levier 50 est possible car les deux 

liaisons glissières N et Q sont débloquées.

En variante, un opérateur modifie manuellement la longueur du bras de levier 50.

Avantageusement, l’axe de la liaison glissière N est perpendiculaire à l’axe de la 

liaison glissière Q. Ainsi, lorsque la liaison L est bloquée, la variation de la longueur du 

bras de levier 50 conduit à un déplacement de la première extrémité du deuxième 

segment 58 qui se décompose en deux translations indépendantes selon l’axe vertical et 

l’axe parallèle à la direction du vecteur x0. La perpendicularité des axes des liaisons N et 

Q permet une meilleure transmission du mouvement de la première extrémité du 

deuxième segment 58 et une meilleure transmission des efforts internes.

Une force dirigée vers le bas et de norme p.m'p.g est ainsi appliquée au point J.

La nouvelle énergie totale du dispositif d’équilibrage 4 vaut :

V'toim = p. g. m'p.l'u. cos ε + p/c. (ZfR + l^s - 2. lLR.lLS. cos ε) (5)

Or, d’après les relations (2) et (4), la nouvelle longueur l'LJ du bras de levier 50 

vérifie la relation suivante :

p.g.m’p.rLJ = k.lLR.lLS (6)

Par conséquent, la nouvelle énergie totale du dispositif d’équilibrage 4 vaut : 

V'totm = P-9- mP- Ilj- cos ε +1. k. (l2LR + - 2. lLR. lLS. cos ε) = 7totm (7)

L’énergie totale du dispositif de compensation 4 n’a donc pas varié au cours du 

remplacement de la première charge M par la deuxième charge M’.
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Pour manipuler la charge M’, les liaisons du bras articulé 2 sont ensuite 

débloquées. En outre, les liaisons glissières K et Q sont bloquées. L’appareil de 

manipulation 1 est alors dans une configuration analogue à la configuration de la figure 1.

En variante, le bras de levier 50 est dépourvu de moteur. La variation de la 

longueur du bras de levier 50 est alors assurée par un moteur équipant l’une des liaisons 

glissières K ou Q.

Avantageusement, le dispositif d’équilibrage de charge selon l’invention est apte à 

fonctionner pour des charges de masse variable, avec un seul moteur et un seul ressort.

En variante, le bras articulé 2 ne comporte pas de pantographe. Le bras articulé 2 

présente un facteur d’amplification p qui est fonction de la configuration dudit bras articulé

2. Dans ce cas, lorsque le dispositif d’équilibrage 4 compense le poids exercé par la 

charge Μ, M’ sur le bras articulé 2, le bras de levier 50 présente une longueur 

d’équilibrage lLj vérifiant la relation :

P- 9- mp- hj = k- hs

où g est l’accélération locale de la pesanteur, mP est la masse de la charge M, k est la 

raideur du ressort 64, lLR étant la distance entre le premier point R du segment libre 60 et 

la liaison pivot L, lLS étant la distance entre le deuxième point S du bras de levier 50 et la 

liaison pivot L.

Dans un tel mode de réalisation, une longueur d’équilibrage lLJ est par exemple 

fixée pour une première valeur du facteur d’amplification p correspondant à une première 

configuration du bras articulé 2. L’équilibrage du bras articulé 2, pour les configurations du 

bras articulé 2 présentant un facteur d’amplification qui est différent du premier facteur 

d’amplification p, est imparfait, mais conduit toutefois à une consommation d’énergie 

moindre que pour un bras articulé de l’état de la technique.

Ainsi, le dispositif d’équilibrage 4 autorise un fonctionnement du bras articulé 2 

conduisant à une dépense minimale d’énergie, par exemple lors du déplacement de 

charges variables. Le dispositif d’équilibrage 4 selon l’invention permet donc d’économiser 

l’énergie consommée par le bras articulé 2.
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REVENDICATIONS

1,- Dispositif (4) d’équilibrage de charge pour un bras articulé (2) propre à recevoir 

une charge (Μ, M’) présentant une masse (mP, m'P), le dispositif d’équilibrage (4) 

comportant un système de support (54) propre à être fixé à un élément fixe (34) du bras 

articulé (2), et un élément d’actionnement (48) propre à être fixé à un élément d’entrée 

(20) mobile du bras articulé (2),

le dispositif d’équilibrage (4) comportant en outre un bras de levier (50) propre à 

exercer une force sur l’élément d’actionnement (48) pour appliquer ladite force à l’élément 

d’entrée (20) du bras articulé (2), le bras de levier (50) présentant une longueur (lu) 

ajustable en fonction de la masse (mP, m'P) de la charge (Μ, M’), caractérisé en ce que le 

système de support (54) comporte une première liaison glissière (N) et une deuxième 

liaison glissière (Q), une première partie de la première liaison glissière (N) étant reliée à 

une première partie de la deuxième liaison glissière (Q), et solidaire de ladite première 

partie de la deuxième liaison glissière (Q), une deuxième partie de la deuxième liaison 

glissière (Q), mobile en translation par rapport à la première partie de la deuxième liaison 

glissière (Q) étant propre à être fixée à l’élément fixe (34) du bras articulé (2).

2 - Dispositif (4) selon la revendication 1, caractérisé en ce qu’il comporte en outre 

un système de stockage d’énergie (52) pour stocker au moins une partie du travail de la 

force exercée par le bras de levier (50) sur l’élément d’actionnement (48), le système de 

stockage d’énergie (52) étant propre à être bloqué pour conserver l'énergie stockée dans 

ledit système de stockage (52).

3. ” Dispositif (4) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que l’axe de la 

première liaison glissière (N) est perpendiculaire à l’axe de la deuxième liaison glissière 

(Q).

4, - Dispositif (4) selon la revendication 2, caractérisé en ce que le système de 

stockage d’énergie (52) comporte un segment libre (60) et un ressort (64), l’une des 

extrémités du segment libre (60) étant reliée à une première extrémité du bras de levier 

(50) par une liaison pivot (L), une première extrémité du ressort (64) étant reliée en un 

premier point (R) au segment libre (60) et une deuxième extrémité du ressort (64) étant 

reliée en un deuxième point (S) au bras de levier (50).
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5. - Appareil (1) de manipulation de charges comportant un bras articulé (2), le bras 

articulé (2) comprenant un élément fixe (34) et un élément d’entrée (20) mobile, l'appareil 

de manipulation (1) étant caractérisé en ce qu’il comporte en outre un dispositif 

d’équilibrage (4) selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, le système de support 

(54) du dispositif d’équilibrage (4) étant fixé à l’élément fixe (34) du bras articulé (2), et 

l’élément d’actionnement (48) du dispositif d’équilibrage (4) étant fixé à l’élément d’entrée 

(20) du bras articulé (2).

6. - Appareil selon la revendication 5, caractérisé en ce que le bras articulé (2) 

présente un facteur d’amplification p qui est fonction de la configuration dudit bras articulé 

(2), et en ce que, lorsque le dispositif d’équilibrage (4) compense le poids exercé par la 

charge (Μ, M’) sur le bras articulé, le bras de levier (50) présente une longueur 

d’équilibrage (lLJ) vérifiant la relation :

P- 9- mP- h= k- h.R· hs
où g est l’accélération locale de la pesanteur, mP est la masse de la charge (M), k est la 

raideur du ressort (64), lLR étant la distance entre le premier point (R) du segment libre 

(60) et la liaison pivot (L), lLS étant la distance entre le deuxième point (S) du bras de 

levier (50) et la liaison pivot (L).

7-, Procédé de manipulation de charges mettant en œuvre un appareil de 

manipulation selon la revendication 6, caractérisé en ce qu’il comporte une première 

étape d’équiiibrage comprenant les phases de :

- blocage du bras articulé (2) ;

- blocage du système de stockage d’énergie (52) ;

- déblocage du système de support (54) ;

- fixation d’une charge (Μ, M’) à un effecteur (10) du bras articulé (2) ;

- modification de la longueur du bras de levier (50) pour atteindre la longueur 

d’équilibrage (lu) associée à la charge (M, M’).

8.-  Procédé de manipulation de charges selon la revendication 7, caractérisé en 

ce qu’il comporte en outre une étape de déplacement de la charge (Μ, M’) comportant les 

phases de :

- déblocage du bras articulé (2) ;

- déblocage du système de stockage d’énergie (52) ;



- blocage du bras de levier (50) à la longueur d’équilibrage (lu) associée à la 

charge (Μ, M’) ;

- blocage de la deuxième liaison glissière (Q) du système de support (54).

5
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